
Parly 2
et l’Union de Banques Suisses
« Le Nouvel Observateur » a donné de l’opération 
Parly 2, ex-Paris 2, de son bluff et de son esbrouffe, 
une excellente description. On a encore devant les 
yeux ces pleines pages publicitaires où la presse 
française nous avait fait voir des illustrations de pis
cines sur fonds de parcs. Le problème du logement 
y paraissait résolu dans l’élégance : l’habitat deve
nait pelouse et eau bleue. Plus besoin de bâtir en 
dur. En revanche, la discrétion était évidente sur la 
densité d ’occupation du sol, la disposition des im
meubles, la nature des appartements. La maquette 
laissait simplement deviner qu’il s’agissait d ’un bon 
et ordinaire entassement spéculatif.
Les études les plus récentes faites en Suisse et 
ailleurs prouvent qu’une ville neuve exige en équi
pements de toute nature des sommes équivalentes 
au coût de la construction des immeubles de rapport; 
aussi les habitants du lieu, les Parlisiens, risquent 
d'éprouver des surprises sur la qualité de l’équipe
ment routier interne, sur les constructions sco
laires, etc. Nulle part ces renseignements ne figu
raient dans les publi-reportages de Paris-Match. Car 
c ’est moins'importânt que la température de l’eau de 
la piscine et la qualité du bois de revêtement du club 
sélect, parlisien. Vendre, vendre d ’abord, et par 
étage, ce qui multiplie le bénéfice; quant à la satis
faction des premiers besoins d ’une communauté, 
d ’autres se débrouilleront après vente. Ou l’Etat fera 
les frais. Pour l’essentiel, l’opération Parly 2, specta
culairement, reproduit le mécanisme des opérations 
spéculatives traditionnelles, telles que tout groupe
ment immobilier cherche à les pratiquer chez nous 
à proximité des grandes villes. Les spéculateurs met
tent la main, au gré des possibilités d ’achat, sur des 
terrains qui se prêtent, croient-ils, à l’opération. Ce 
ne sont pas les mieux situés, ce ne sont pas ceux qui 
seraient choisis en fonction des seuls critères de 
l’aménagement du territoire,' si, véritablement, une 
cité-satellite devait être construite.
Ce choix d ’un emplacement moyen, que déterminent 
la qualité du fla ir des acheteurs et le marché des 
terres, il s ’agit ensuite de le justifier, de le faire valoir, 
de démontrer que c ’est le meilleur possible, le seul 
possible, pour obtenir les autorisations légales de 
bâtir. Alors jouent les pressions politiques. A Paris, 
un technocrate, Delouvrier, disait non; Pompidou a 
dit oui. Jadis la spéculation se faisait sur un im

meuble, puis on passa à l’échelle du quartier; 
aujourd’hui, nouveau progrès, on connaît l’aménage
ment du territoire spéculatif.

L’U.B.S.

« Le Canard Enchaîné », (13 juillet) sans aucune des 
périphrases qui caractérisent parfois le style de ses 
insinuations, mais sur le ton tranquille de l’affirma
tion catégorique, prétend que l’opération Parly 2 est 
dirigée par l’Union de Banques Suisses qui détient 
les deux tiers du capital-actions de la Société Immo
bilière du Chesnay-Trianon, responsable de l’opéra
tion Parly 2.
« Le Canard Enchaîné » n’est pas en mesure de pré
ciser si l’U.B.S. participe à la Société Immobilière 
du Chesnay avec ses fonds propres ou en gérant le 
portefeuille de plusieurs de ses clients. Mais on con
naît les attaches de l’U.B.S. avec les industries et 
les commerces zuricois, de Winterthour plus particu
lièrement, notamment avec les sociétés Volkart, 
Bühler, Winterthour-Accidents, Bieter et Sulzer re
présentées toutes par leurs dirigeants au Conseil 
d ’administration de l’Union de Banques Suisses.
Le bruit courait, bien avant Parly 2, que la Winter- 
thour-Assurances s’intéressait à des opérations im
mobilières françaises, de même qu’elle examinait les 
possibilités d ’introduire, par échange de bons pro
cédés, certaines banques françaises, dont le groupe 
Rothschild, dans les affaires suisses, notamment 
pour des opérations similaires entre Lausanne et 
Genève.
Maintenant que M. Pompidou a rendu possible l’opé
ration Parly 2, quelle monnaie de sa pièce lui ren- 
drons-nous ? Quelle cité-satellite avec piscine et 
barbotoire à l’eau bleue du Léman ? Ça risque pour
tant d ’être beaucoup plus long.
En effet, la différence entre la France et la Suisse, 
c’est que chez nous des dizaines de projets sont 
prévus dans la même région, par conséquent ils s’an
nulent les uns les autres. Car il est évident qu’il n’y 
a pas un développement démographique justifiant 
trente cités-satellites dans le district de Nyon. Qu’une 
seule se réalise, la spéculation est stoppée pour les 
autres. Pour un gagnant, vingt-neuf perdants. Dès 
qu’un concurrent est bien placé, les autres s’agitent 
fort. Genèvre II ne sera pas bâtie en un jour.
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En date du 28 juillet, nous avons reçu une lettre de 
l’Association suisse des détaillants en' alimentation 
(VELEDES). Elle avait pour but de nous faire remar
quer qu’une phrase comme celle-ci (D.P. 56) : « Il n’y 
aura plus désormais sur l’emballage de prix obliga
toires. Le commerçant choisira lui-même sa marge 
de bénéfice, ce n’est plus le fabricant qui la lui impo
sera; le commerçant fera son prix. » risquait d ’être 
mal interprétée. Et pour deux raisons.

Nous citons :

a) « Les grands magasins, l’Union suisse des coopé
ratives et Denner, même s’ils n’ont pas signé la 
nouvelle réglementation sur les prix fixes, l’appli
quent tacitement, ceci malgré leurs déclarations 
officielles. (Souligné par nous : D.P.)

b j « Même si tel n’était pas le cas, les signataires 
de la nouvelle réglementation représentent une 
forte majorité parmi les distributeurs d ’articles 
de marque de notre pays. Les fabricants d’articles 
de marque, de leur côté, n’ont aucunement l’in

tention d'abandonner les prix imposés qui figu
rent sur les emballages ».

Cette déclaration signée par le secrétaire de l'asso
ciation, M. A. Blattner, n’apporte rien de nouveau, 
sauf sur un point. Que les détaillants tiennent au sys
tème, nous le savions; que les fabricants fassent 
toujours figurer un prix sur l’emballage, nous le sa
vions aussi. Qu’importe puisqu’ils n’auront plus le 
moyen dè les rendre obligatoires, c ’est-à-dire au 
sens propre du terme de les imposer. Non, ce qui est 
nouveau, c’est l ’intention que l’on prête aux dissi
dents de faire des déclarations pour la galerie, tout 
en étant décidés à appliquer tacitement la déclara- 
tionëqu’officiellement ils refusent de signer.
Denner, l’U.S.C. et les Grands Magasins se doivent 
de démentir. Et après leurs déclarations officielles, 
le public ne croira à leur volonté de faire sauter les 
prix imposés que si, réellement, ils vendent en des
sous du prix de marque, acceptant de réduire leur 
marge pour faire bénéficier le consommateur de leur 
organisation de vente plus rationnelle.
La réponse est attendue.



Un lieu commun: 
la décadence de l’Ecole
Les réactionnaires n’aiment guère les enseignants. 
Peut-être pour des raisons historiques : l’instituteur, 
en France, au XIXe siècle, républicain et anticlérical, 
propageait dans les campagnes un esprit égalitaire. 
Mais l’hostilité s’explique par des raisons idéolo
giques. L’enseignant croit, c ’est le crime qu’on lui 
attribue, que les hommes sont malléables comme 
des enfants. Il d it : « Prenez une plume », les po
taches obéissent, illusion d ’un pouvoir; d ’où son 
péché d ’idéalisme. (Remarquons que Messieurs les 
patrons qui exigent que leurs ouvriers timbrent en 
arrivant à l’usine, ou que Messieurs les militaires-à- 
terre-debout-à-moi, et qui sont obéis, et qui en tirent 
l’illusion d ’un pouvoir, ne sont pas, eux, des idéa
listes). Donc les pédants sont accusés d ’extrapoler 
et de vouloir appliquer aux adultes, mûrs et rassis, 
leurs manies et de croire que si la société était une 
grande école avec ses horaires, ses récréations, ses 
bonnes notes, ses encouragements, ses petits prix, 
ses participes passés et son heure hebdomadaire 
de poésie, alors le bonheur deviendrait terrestre. 

Mais l’homme aux prises avec la vie, celui qui tra
vaille de ses mains, celui qui lutte contre les lois de 
la concurrence, celui qui soigne nos corps, celui qui 
règle nos conflits civils, celui-là, alors, n’est pas, lui, 
un doux rêveur. C’est un réaliste. Il connaît les écor
chantes réalités. Il sait que l’homme est malaisément 
perfectible. Il croit au péché originel. Il ne confond 
pas le progrès et la progéniture. Telles sont les idées 
facilement reçues à droite.

Pourquoi ces propos hors de saison ? Parler école 
en plein mois d ’août, c ’est du vice. Il se trouve pour
tant que les discours de promotions sont prononcés 
à la veille des vacances. Parfois, rarement, ils pro
voquent quelque écho. Ce fut le cas, à Lausanne, 
pour le discours d ’un directeur de gymnase, qui a 
dépassé la marge étroite de l’actualité.

Laissons les contingences locales ! Mais ce sujet a 
inspiré à M. André Manuel, dans « La Nation », un 
article exemplaire, dans son genre. « Assez

d ’école I », titre-t-il. En ce siècle de course à l’ins
truction, la formule a le mérite de l’anticonformisme. 
Et puis, M. Manuel est un journaliste, l’espèce en est 
rare, chez nous, qui a talentueusement de la verve. 
Il donne de la verdeur même à des lieux communs 
ressassés. C’est un bon chausseur sachant chausser 
les pieds qu’on met contre le mur. Voyons donc !

Démocratisation et décadence

La légende veut que, sous prétexte de justice sociale, 
l’école abaisse ses exigences et la qualité de l'en
seignement. On ne voudrait plus faire de peine aux 
quotients intellectuels les plus moyens; s’ils vien
nent de milieux modestes, ils auraient droit à toutes 
les indulgences. Ainsi penseraient les maîtresses at
tendries qui peuplent les collèges municipalisés. 
Aussi certains censeurs parlent-ils de médiocratisa- 
tion des études; d ’autres supplient : n’ajoutez pas 
aux cancres de la bourgeoisie les cancres du 
peuple, etc. Pour M. Manuel nous sommes en pleine 
décadence. Mais en fait.
On doit admettre que, dans un pays, le sixième ou le 
15 %  de la population scolaire a les qualités requises 
pour faire avec succès des études. Ces normes sont 
valables, chez nous aussi. C’est d ’ailleurs un mini
mum. On ne voit pas pourquoi nous ferions mentir 
cette vérité statistique.
C’est donc un objectif modeste que de mettre en 
valeur les qualités des quinze garçons et filles les 
plus doués intellectuellement sur un groupe de cent. 
Or, autour des années 50, naissaient quelque cinq 
mille Vaudois. Cela signifie qu'aujourd’hui environ 
750 par an devraient avoir achevé des études de type 
gymnasial. Nous n’en sommes par encore là. Alors, 
les excès de la démocratisation, parlons-en ! nous 
restons en dessous du minimum.

La baisse des exigences et de la qualité 
de l’enseignement »

Autre dada volontiers enfourché : la qualité baisse. 
Pourtant une coutume permet de comparer le tra

vail de deux générations. Au bout de vingt ans, les 
épreuves de baccalauréat sont rendues aux anciens 
candidats. Les hommes de quarante ans les ont 
relues récemment. Etaient-ils si fiers ?
En réalité l ’enseignement des langues et des j 
sciences et des mathématiques a fait d ’incontes
tables progrès. Les langues modernes sont ensei
gnées comme des langues vivantes; les sciences dis
posent de laboratoires, de manuels bien faits. Tout 
est devenu très sérieux, trop peut-être. Les branches, 
dites de second groupe, étaient l’occasion parfois, 
il y a vingt ans, de joyeux défoulements. Qui ne s’y 
intéressait pas trouvait là quelques loisirs pour se 
consacrer à ses œuvres favorites. Cette fantaisie et 
ce pittoresque ont aujourd’hui disparu. Mais on ne 
saurait en conclure que la qualité de l’enseignement 
a baissé !

Les bases de notre civilisation 
n’ont pas changé ?

Mais pourquoi cette surcharge des programmes ? 
L’école doit enseigner les bases de notre civilisation. 
Elles n’ont pas changé, écrit M. Manuel qui ajoute :
Si nos pères et nos grands-pères y parvenaient, dans 
des délais normaux, pourquoi en serait-il autrement 
aujourd’hui ?
Tout simplement parce que les bases de notre civi
lisation ont changé. Laissons les grands mots : l’ac
célération de l’histoire, l ’échelle planétaire et la 
deuxième révolution industrielle. Ne nous arrêtons 
même pas à ce qui est évident : le prestige toujours 
plus universel du langage mathématique (les effectifs 
de la section mathématique spéciale ont quadruplé 
en vingt ans). Mais restons-en à cette bonne vieille 
civilisation gréco-latino-chrétienne de nos grands- 
pères, qui était définie par les nombrils de Périclès, 
d ’Auguste et de Louis XIV.
L’hypocrisie de la description scolaire de cette civi
lisation en a pris un sérieux coup. On sait aujourd’hui 
tout ce que le miracle grec doit aux civilisations 
orientales; mais oui, orientales, car il était un temps

Le révision des taxes postales: 
les privilèges de la grande presse
La carte postale à deux sous coûtera quatre sous; 
la lettre hors du rayon local, trente centimes. Mais 
ni le Conseil fédéral, ni la direction des postes ne 
sont compétents pour modifier le tarif. Chaque posi
tion de la taxation est définie par un article de loi. 
Ce sont donc les Chambres fédérales qui décident 
du coût du transport d ’un bon baiser de la Brévine. 
Ou même, en cas de référendum, le peuple. De toute 
façon, il y aura discussion. On ne colle pas les 
timbres sans salive.

Pourquoi une hausse ?

Le Message fédéral du 6 juin 1966 justifie longue
ment la hausse. L’argumentation est simple. Jusqu’ici 
le service des postes et des télégraphes était une 
affaire rentable. Depuis 1950, le bénéfice net dispo
nible permettait de verser de 50 à 70 millions à la 
caisse fédérale. Aujourd’hui, les vaches maigrissent. 
Quand on y regarde de plus près, on constate que 
les télécommunications étaient capables à ce jour 
de compenser les pertes du secteur postal. A eux 
seuls les téléphones laissaient un bénéfice de plus 
de 100 millions. Mais cet apport est aujourd’hui in
suffisant. Dans les comptes de 1965, on lit : 134 mil
lions de déficit pour la poste, 123 millions de béné
fice pour les téléphones, donc un déficit général. Si 
l’on tolère cet état de choses la situation se dété
riorera encore. L’augmentation des tarifs est donc 
inévitable. Tous les pays y ont déjà eu recours. La 
Suisse ne peut échapper à la règle.
Mais faut-il la combattre au nom de la lutte contre

la vie chère ? Car la facture est salée : 112 millions, 
d ’un coup.

Plus c’est cher, moins on dépense

Le Conseil fédéral avance un argument qui semble 
très suffisant : les tarifs doivent couvrir les frais; 
toute peine mérite salaire. En fait ce principe, peu 
discutable en soi, il ne l’applique pas avec une totale 
rigueur. Certains services demeurent déficitaires 
(journaux, colis, mandats postaux, transport des 
voyageurs), d ’autres seront largement bénéficiaires : 
lettres, cartes, comptes de chèques postaux... Entre 
les uns et les autres, s’opère une vaste péréquation. 
Il vaudra la peine de s’y arrêter.
Le deuxième argument du Conseil fédéral est d ’ordre 
économique. Un déficit, couvert par la caisse pu
blique, est inflationniste; en revanche, dit-il, des tarifs 
élevés permettent de retirer de l’argent de la circu
lation. « L’effet, proclame-t-il, de la diminution du 
pouvoir d’achat est d ’autant plus important qu’ il 
touche l’ensemble des usagers ». On retrouve la 
théorie classique qui exige que l’on lutte contre le 
renchérissement par la hausse des prix : Plus c ’est 
cher, moins vous dépenserez, et si vous dépensez 
moins, il y aura une stabilisation économique. Rien 
n’est moins scientifique que cette théorie-là. Si les 
charges nouvelles sont reportées par les produc
teurs sur les prix, si le renchérissement est com
pensé, l’effet d ’une hausse de certains coûts ne sera 
pas, bien sûr, déflationniste.

Pourtant, nous souscrivons entièrement au principe 
qu’il est anormal qu’un service public soit déficitaire, 
quand il fournit des prestations à des secteurs éco
nomiques qui sont eux d ’un excellent rapport. 
Imaginez une entreprise, comme l’entreprise Veillon, 
à Lausanne. Elle vend par correspondance. Elle livre 
la marchandise par colis. Son activité est directe
ment greffée sur celle des services postaux. Comme 
le service des imprimés et le service des paquets est 
déficitaire et ne couvre pas le prix de revient de l'ex
ploitation, il faut admettre que cette entreprise, 
comme beaucoup d’autres, touche une véritable sub
vention des pouvoirs publics. Et au nom de quel prin
cipe admettre que soient subventionnées des entre
prises lucratives ?
(Même les activités officielles n’ont plus à être sub
ventionnées par la poste. Pourquoi les autorités pa
roissiales et ecclésiastiques toucheraient-elles, 
grâce à la franchise postale, comme c ’est le cas jus
qu’ici, une subvention de 100 000 francs des PTT ? 
Toutes les franchises seront à juste titre abolies dans 
le nouveau régime. Et la gratuité des envois militaires 
sera payée par la caisse fédérale). La poste ne sau
rait subventionner des usagers privés. Mais que vaut 
l’application de ce principe ?

Lettres et journaux

Le service des lettres et cartes postales rapportait
33,7 millions. Les usagers payaient largement donc. 
Ils seront augmentés de 48,2 millions. Plus de 100 % ! 
Désormais, ils rapportent 81,9 millions.



Le docteur contre le 
sorcier

où le mot oriental sonnait comme injurieux. On com
mence à enseigner de l’antiquité autre chose que 
cette pudibonde et moralisante imagerie d ’hommes 
illustres : les Verrines ou les Philippiques de Cicéron 
donnent une vision plus juste des « bases » de notre 
civilisation. On ne se pâme plus aujourd'hui devant 
le bon goût classique incarné dans la règle de bien
séance, quand on sait que la première de Britannicus 
fut un demi-four, parce que le public, d ’ordinaire 
choqué par un meurtre fic tif sur scène, préférait 
assister ce jour-là à une exécution capitale sur la 
place de Grève. On admire la page de Montes
quieu contre l’esclavage; mais on sait aussi que ce 
grand libéral était actionnaire de la Compagnie des 
Indes qui traficotait du nègre. La critique historique, 
même marxiste et la psychanalyse ont passé par là. 
Et les bases de notre civilisation, admirables, certes, 
mais faites de sang, de volupté et de mort, ne sont 
plus confondues avec cette image déformante, sco
laire, moralisante et bon-dieusarde qu’on en donnait 
autrefois.
Une vieille dame, dans une grande librairie, deman
dait récemment, pour l’o ffrir à. une jeune fille, une 
édition expurgée de la Bible. On avait dû lui ensei
gner les bases de notre civilisation dans des délais 
normaux.

De la révolte

Quand un maître de culture latine demandait, jadis, 
dans une interrogation « pour note » :
—  Les Bucoliques, est-ce beau ?
— Oui.
— Juste I
La stupidité de la question était sans importance. On 
réagissait par la révolte. Il est vrai que l’enseigne
ment alors était équilibré. Des maîtres suscitaient 
notre enthousiasme, d ’autres, notre révolte. Baude
laire, Pascal guidaient notre recherche d ’absolu. 
C'était notre adolescence.
Les jeunes d ’aujourd’hui sont infiniment mieux inté
grés. Ils savent conduire une automobile avant

La distribution des journaux entraînait un déficit de
48,7 millions. Il sera toujours, après la révision des 
tarifs, de 45,2 millions. Malgré l’augmentation des 
tarifs, les journaux ne couvriront les frais de distri
bution que pour le 38,9 pour cent.

Comment est justifiée la subvention qu’on leur ac
corde ? Le Conseil fédéral s ’explique en une ligne. 
« Ce privilège sciemment accordé aux éditeurs re
pose sur des considérations politiques. » Les
quelles ? La justification est courte. Nous connais
sons de très près les difficultés financières de la 
presse, notamment de la presse politique. Nous pen
sons qu’elle joue un rôle culturel et civique impor
tant. Mais il est aussi des entreprises de presse qui 
sont d ’excellentes affaires commerciales, qui distri
buent des dividendes, qui s’autofinancent. La Société 
anonyme la « Feuille d ’Avis de Lausanne » et Impri
meries réunies a réalisé én 1964 un bénéfice de 1,81 
et en 1965, de 1,9 million, avant amortissements. Cette 
société doit-elle être subventionnée ? Il serait inté
ressant d ’ailleurs de savoir ce que représente pour 
chaque journal les frais de distribution, comparés 
aux frais d ’impression ou aux recettes publicitaires. 
Pourquoi donc est-ce à la collectivité à subven
tionner des entreprises qui n’ont pas le caractère 
d’entreprises d ’intérêt public et dont la gestion com
merciale répond à des fins commerciales privées ? 
Il est d ’ailleurs intéressant d ’étudier le nouveau tarif 
des journaux en abonnement. Le quotidien d’opinion, 
dont le poids ne dépasse jamais 75 g, paiera 2 et. au 
lieu de 1 Vz et.

d'avoir un bachot; ils dépensent; ils ont un pouvoir 
d'achat; ils voyagent; l’autorité du maître n’est plus 
juchée sur un piédestal; ils se sentent vite de plain- 
pied.
Certes, souvent, on perçoit un décalage entre leur 
accès aux pouvoirs des adultes et leur candeur sou
vent infantile.
Mais où sont-ils, je vous en prie, ces adultes faits 
que nous vantent les hommes d’expérience ? L ’inr  

fantilisme est de tout âge, et nous n’avons jamais fini 
de nous libérer de notre enfance. Et les réalistes, eux 
aussi, à leur manière, ni meilleure, ni pire continuent 
de téter.
La révolte contre le père, ou le maître, ou Dieu, 
c'était jusqu’à nos jours la méthode de libération la 
plus couramment utilisée. Et cet exercice de faible 
intérêt civilisateur qui s’appelait le thème latin avait 
le mérite, par exemple, de nourrir cette révolte. Au
jourd ’hui on n’exige plus le thème latin au bachot et 
l’adolescence se fraie d ’autres voies.

Scolarité prolongée

Au gymnase, l’adolescent connaît ses moments pré
cieux de disponibilité. Le plus souvent, il se 
cherche encore. Il goûte une culture non spécialisée. 
Trois ans (au lieu de deux ans un tiers) ne serait pas 
un stage trop long, permettant non d ’alourdir les 
programmes, mais au contraire de les distendre. Ce 
serait une solution en tout cas préférable à l’année 
de propédeutique à laquelle songent certains milieux 
universitaires, désireux d ’opérer leur propre sélec
tion en dévalorisant de la sorte le baccalauréat.
La qualité de l’enseignement gymnasial est essen
tielle, la remarque en a été souvent faite, dans la me
sure où il groupe avant les spécialisations des jeunes 
gens et des jeunes filles appelés à prendre des res
ponsabilités dans le pays. "
Une certaine école de papa, qui avait ses vertus, 
a vécu. Il n ’est pas facile de mettre en place autre 
chose. Mais il faut chercher et expérimenter.

Le quotidien d ’information, avec une large part d ’an
nonces et de publicité, dépasse le poids de 150 g; 
il paiera 5 et. au lieu de 4 V2 et.
Ainsi les journaux les plus chargés de publicité se
ront toute proportion gardée les moins désavantagés.

Privilèges

D’une part on demande l’essentiel de l’augmentation 
aux lettres et aux cartes; on n’ose toucher d’autre 
part les journaux, et l’on ménage plus particulière
ment les grands journaux, au caractère commercial 
accentué. Ils ne sont pas appelés, eux, à contribuer 
à la lutte anti-inflationniste, comme chacun. 

Naturellement, ne comptez pas sur la grande presse 
pour attacher le grelot. Elle se félicitera (à juste titre 
d ’ailleurs) de la lourde augmentation qui frappe les 
imprimés sans adresse qui inondent nos boîtes aux 
lettres. Mais alors pourquoi faire payer, largement, 
désormais, une certaine forme de publicité, et en
courager une autre grâce aux tarifs de faveur des 
grands journaux ?
Si ces subventions à la presse reposaient sur une 
claire politique de l’information, nous pourrions nous 
déclarer d’accord. Mais il ne s’agit en fait que d ’« un 
privilège ». Le mot est du Conseil fédéral lui-même. 
On souhaiterait que le débat aux Chambres fédérales 
éclaire la nature de ce privilège. Mais alors, là... il 
faudra des députés courageux, ca r's i la presse ob
tient des privilèges, c ’est qu’elle fait l'opinion.

Nos lecteurs se souviennent du texte où Cherpillod rappe
lait l’importance de la sorcellerie en Pays de Vaud sous 
l’Ancien régime. Magie noire, magie blanche. Il voyait dans 
le sorcier comme un amoureux de la liberté. Nous lui 
avions, dans les discussions de D.P., donné la contradic
tion. Des lecteurs ont fait de même. Il répond à l’un d’eux 
pour mieux préciser sa position. D. P.

Je prenais à partie le Dr R. Joris qui s’intéresse à la 
sorcellerie *. Je lui reprochais, somme toute, son 
rationalisme. Avec vigueur il conteste à son tour le 
bien-fondé de mon argumentation. Il convient, dit-il, 
de ne pas confondre les conduites démentielles du 
sorcier et les pratiques salutaires de l’artiste.
Mon contradicteur n’est donc pas un de ces vul
gaires positivistes —  j ’en ai connu quelques-uns 
parmi ses confrères —  qui réduisent l’esthète au 
psychopathe. Cependant sur l’essentiel nous diver
geons. M. Joris me tance paternellement : je ne de
vrais pas voir dans le délire du magicien l'un des 
chemins de la liberté. Ce chemin serait un labyrinthe, 
ma pauvre clé des champs, tordue et dûment étirée, 
deviendrait un carcan. Bref le sorcier, qui cherche 
à se défaire de Dieu, tombe entre les mains d'un 
autre geôlier : le Diable. Bénéfice de l’opération ; 
zéro. Mais je n’ai jamais dit du sorcier qu’ il était 
acquéreur de liberté. En revanche, je tiens sa tenta
tive pour une visée pathétique : il veut sortir du 
monde clos du permis et du défendu. Il essaie de 
rompre le cercle où les hommes marchent en rond, 
condamnés par leur croyance au péché à faire 
tourner la meule broyant le blé dont sera fait l’hypo
thétique pain des anges. Les agissements du sorcier, 
je sais qu’ils passent pour licencieux. Mais il y a des 
cas où la licence est la dernière voie ouverte à l’in
carcéré de la Loi. Qu’un individu s’en saisisse, de 
cette chance, il me paraît répondre —  dût son acte 
être aberrant et répréhensible et la société pour sa 
défense le punir —  à la seule vocation humaine qui 
m’émeuve : l’appel de la liberté.
La folie n'émancipe guère. La sagesse des nations 
du moins l’affirme. Mais voilà : la folie existe-t-elle ? 
La définit-on à coup sûr ? S’agissant du dément pré
coce ou de l’oligophrène profond agité, sans doute : 
l’anomalie est patente. Ces grands mentaux n'ont 
pas opté pour le délire. Mais d ’autres malades réels 
ou prétendus ? J ’ai connu des gens submergés par 
la folie : je jurerais qu’ils s’y étaient précipités. Non, 
ne devient pas fou qui veut. A certains toutefois, 
Monsieur Joris, est accordée la possibilité d ’un 
atroce entraînement. Les déments souffrent. Bon. 
Tous et toujours ? Suffit-il pour conclure à leur mal
heur d ’évoquer des productions esthétiques —  
chaînes, carcans — qui seraient systématiquement 
pauvres ? Monsieur Joris, vous êtes amateur d ’art. 
Vous connaissez mieux que moi, je parie, les dessins 
de Soutter. De son vivant, c ’était un dingue que cet 
homme. Mort il est passé peintre. Promotion trou
blante, non ?
Le Dr Joris a consacré un article au cas de la Lau
sannoise Marie Tochet, flambée en 1601. Je le 
remercie de me l’avoir envoyé, d ’enrichir ce faisant 
mon savoir. Je demeure pourtant sur mes positions. 
A supposer que la sorcière ait commis ce dont l’aveu 
lui est extorqué, ses agissements me semblent cons
tituer moins des crimes que des délits d’intention. 
Elle aurait voulu empoisonner bêtes et gens. Elle a 
tout au plus fait crever vaches et poules du voisin. 
Elle donne à une petite fille une herbe. Ciguë ou bel
ladone ? Non, de la « saliette ». Les enfants élevés 
à la campagne en ont tous absorbé sans danger. Il 
y a plus grave : Marie avoue avoir couché avec le 
diable. Sans volupté d ’ailleurs : Satan a le membre de 
glace, écailleux, la semence froide. Elle a commencé 
jeune à paillarder, la garce : selon ses dires, à douze 
ans. Puis elle a, contre espèces sonnantes, distribué 
de.s aphrodisiaques. Elle provoque enfin l’orage en 
frappant l’eau de la Chamberonne avec des baguet
tes : la voilà taxée de tempestiaire. Du coup, il faut 
l’admettre : le cas est brûlable. M’en doutais-je lors
que, nouveau Xerxès, il m'arrivait de fustiger un de

* in d p. n° 51. (Suite page 4)
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mes ruisseaux familiers qui avait été chiche de ses 
truites ? D’avoir subi ce châtiment magique, le cours 
d ’eau n’allait pas plus mal. Et je me sentais mieux. 
Eprouvas-tu cela, Marie Tochet, ma sœur ?
Que le docteur Joris se rassure : je ne détruis pas 
la raison. J ’aime qu’elle serve à pondérer les excès. 
J'apprécie ses conquêtes. J ’en fais même un usage 
intime : je l’utilise comme un garde-fou.

Cherpillod

Premier août bernois
On sait les incidents qui ont opposé les partisans 
d ’un service civil, qui protestaient contre l’emprison
nement d ’un des leurs, à la population bernoise 
d ’Anet, qui sympathisait avec les gardiens du proche 
pénitencier de Witzwil.
La télévision suisse alémanique avait donné un repor
tage précis, et par conséquent accusateur pour les 
fauteurs de troubles, qui n’étaient pas les manifes
tants, mais les contre-manifestants. Mais devant.les 
protestations de la population chauvine, la T.V. crut 
bon de s’excuser.
L’affaire a connu un nouveau rebondissement. Les 
habitants du village de Bützberg, près de Langenthal, 
ont coutume d ’organiser un 1er août non-conformiste. 
C’est un bourg mi-ouvrier, mi-paysan-commerçant. 
Le parti socialiste et le PAB s’occupent à tour de 
rôle de l’organisation de la fête nationale, dans une 
émulation sympathique d ’originalité.
Bützberg avait donc invité le reporter de la T.V., le 
journaliste biennois Mario Cortesi. Devant les pro
testations de leurs compatriotes, les gens de Bütz
berg durent renoncer.
Le texte de Cortesi a été lu dans la non-conformiste 
« Junkern Keller » de Berne. Les auditeurs, tous, se 
sont demandé pourquoi un tel texte n’aurait pu être 
présenté à Bützberg ou n’importe où en Suisse.
Le plus inquiétant est tout de même ce climat d ’into
lérance bernoise. On peut se demander comment le 
problème jurassien, dans de telles conditions, pour
rait trouver une solution faite de compréhension.

Gaston Defferre 
et la discipline de parti
« La revue politique et parlementaire » a publié ré
cemment (numéro 767) une interview de Gaston Def
ferre par Jean-Claude Vajou. La question était : 
« Quelles devraient être, selon vous, les structures 
d ’un parti démocrate socialiste ? ». La réponse fut 
la suivante : « Un parti démocrate socialiste doit 
avoir, à mon avis, des structures tout à fait différentes 
des structures traditionnelles des partis politiques 
tels que nous les avons connus jusqu’à maintenant. 
» Il est indispensable qu'il y ait une discipline ab
solue de la part des élus, notamment des élus par
lementaires. Il n’y a pas de majorité gouvernemen
tale stable sans majorité parlementaire cohérente.
» Personne n’est obligé d ’être candidat. Quand un 
homme ou une femme fait acte de candidature, il 
doit accepter les règles de la discipline.
» La sanction, en cas d ’indiscipline, doit être l’exclu
sion et la présentation contre le parlementaire indis
cipliné d ’un autre candidat de la fédération. Tout 
député qui aurait la tentation d ’être indiscipliné sera 
ainsi prévenu qu’aux élections suivantes il sera battu. 
» Les plus anti-gaullistes des Français ne veulent pas 
revenir à l’instabilité ministérielle. Il faudrait absolu
ment, par la discipline parlementaire, maintenir la 
stabilité tout en revenant à un système démocratique. 
» Par contre, les militants qui ne sont pas élus de
vraient, à mon avis, avoir une grande liberté d’ex
pression avant, pendant et après les congrès. Les 
adhésions collectives devraient être acceptées. Cela 
permettrait, en plus des adhésions de clubs de pen
sée en tant que tels, de trouver sans doute une solu

tion aux problèmes des liens qui doivent être établis 
dans l’avenir entre les partis politiques et les 
syndicats.
» En Grande-Bretagne, dans les pays scandinaves, 
une participation des syndicats permet d ’obtenir des 
résultats positifs dans le domaine économique et 
social. En France, il y a une tradition d ’ indépendance 
du syndicalisme qui doit être respectée. Les syndi
cats doivent garder leur droit de contestation, mais 
une formule doit être trouvée pour leur permettre de 
participer davantage qu’ils ne le font actuellement à 
la vie politique. Cette formule peut être celle des 
adhésions collectives. »

Signalons encore que « La revue politique et parle
mentaire » publie sous la plume de Jean-Claude 
Vajou une synthèse mensuelle de l’activité des clubs.

Coordination 
dans la métallurgie 
De Walter Boveri 
à Max Schmidheiny
La presse a annoncé et commenté l’accord entre 
Sulzer frères et Escher-Wyss, ces deux grands de 
l’industrie des machines suisses. Ajoutons quelques 
remarques I
Dans ce tandem, Sulzer est l’élément le plus dyna
mique. Sulzer : bénéfice net, 17,5 millions; capital- 
actions 81 millions; dividende distribué, 12 % . 
Escher-Wyss : bénéfice net 2,58 millions; capital 
social 20 millions; dividende 10 % .
D’autre part, la coordination sera garantie par une 
prise de participation de Sulzer, qui achètera un 
paquet d ’actions d ’Escher-Wyss. Cette offre d ’achat 
n’a provoqué aucun remous boursier, car l’essentiel 
du capital-actions d ’Escher-Wyss est tenu par quel
ques mains, notamment par la famille Schmidheiny. 
Une des caractéristiques des concentrations indus
trielles en Suisse : elles peuvent se traiter entre 
familles.
Si l’on fait le point sur la concentration de l’industrie 
des machines, on constate que Sulzer a déjà ab
sorbé la Fabrique de locomotives (« die Loki »). La 
Fabrique de machines Oerlikon, elle, avait conclu, 
en son temps, un accord de collaboration avec 
Escher-Wyss. Il est toujours valable. Peter Schmid
heiny, président d ’Escher-Wyss, siège aussi au con
seil d'administration de Machines Oerlikon. Comme 
Sulzer s’associe à Escher-Wyss la chaîne se pré
cise. Quant à Max Schmidheiny, de l’Holderbank qui 
contrôle les ciments et du Crédit suisse, il vient 
d ’être nommé président du Conseil d ’administration 
de Brown Boveri. Le dernier chaînon est posé : de 
Brown Boveri à Machines Oerlikon à Escher-Wyss à 
Sulzer. ,
Probablement que les grands éclats B.B.C.-Sulzer 
vont s’apaiser. Les explications auront lieu dans la 
coulisse. Il sera intéressant de juger, à propos des 
questions nucléaires, les répercussions du resserre
ment des liens entre les grands de la métallurgie. 
Quelques hommes, remarquons-le une fois de plus, 
qui n’ont de compte à rendre qu’à leurs pairs, déci
dent souverainement des orientations de la politique 
économique suisse, dans la discrétion du confi- 
dentialisme.

Les œillères
Il n’y a pas de patron, de banquier qui, appelé à 
donner son avis sur la situation économique du pays, 
n ’accuse l’Etat de provoquer l'inflation par ses dé
penses exagérées et qui croissent, c ’est un comble, 
plus vite que la productivité nationale. Ce fut, récem
ment encore, un des thèmes du chant du cygne de 
M. Walter Boveri.

1 Or le premier programme européen de développe
ment économique vient d ’être publié à Bruxelles.

Plutôt qu’un programme, il faut y voir une estimation 
de la croissance économique des Six, accompagnée 
de quelques recommandations.
M. P. Collet, qui en donne un compte rendu dans le 
« Journal de Genève », résume ainsi : « Selon toute 
vraisemblance, le taux d ’augmentation des dépenses 
collectives sera largement supérieur à celui de la 
croissance. Les investissements publics, notamment, 
devraient continuer à progresser à un rythme deux 
fois plus rapide. »
Cette remarque est d ’autant plus valable pour la 
Suisse que nous avons à construire l’équipement 
exigé par l’assimilation de la main-d’œuvre étrangère. 
Mais nos banquiers continueront à déplorer l’infla
tion des dépenses publiques.

L’information et les 
affaires judiciaires
Il était du plus haut intérêt, même pour le public 
profane, que l’ International Bar Association, asso
ciation internationale des avocats, mette en discus
sion lors de son récent congrès, tenu à Lausanne, 
les limites de la liberté de la presse dans les comptes 
rendus des affaires judiciaires.
Mais nous avons regretté que n’ait pas été abordé 
simultanément le problème des droits de l'informa
tion lorsqu’une affaire est encore au stade de l’ins
truction. Ici les précautions devraient être rigou
reuses, car la publicité donnée par la presse à cer- j 
taines enquêtes représente pour l’inculpé une pre
mière sanction, plus lourde souvent que la condam
nation ultérieure, si condamnation il y a.
Une expérience récente nous a montré que sur ce 
point-là la presse ne désire pas voir limiter son droit 
à l’information. Il serait pourtant souhaitable de dé
fin ir et de réglementer ce droit. Une personne ne 
saurait être condamnée devant l’opinion avant même 
d’avoir été jugée.
P.S. —  « La Nation » a publié, dans son dernier nu
méro, le jugement rendu par le Tribunal de police 
correctionnelle de Lausanne qui met en cause les 
dirigeants de la Société coopérative de consomma
tion, qui, pour réprimer l’épidémie des vols à l’éta
lage, exigeaient des personnes prises en flagrant 
délit « une amende ». Les trois accusés ont d ’ailleurs 
été libérés du chef de chantage. Mais les considé
rants du tribunal sont intéressants. La question qui 
est posée est de savoir si la presse, qui revendique 
le droit à l’information, s’est tue en l’occurrence pour 
ménager un gros annonceur.

Le loup fait berger
Sous ce titre, Karl Wunderle traite dans « Le Coopé
râ te s  Suisse » (9 juille t 1966) du renforcement des 
pouvoirs de la Banque Nationale, qui ont fait l'objet 
des récentes tractations entre les autorités fédérales 
et le Directoire de l'institut d ’émission, d ’une partL et 
l’Association suisse des banquiers et les représen
tants des grandes banques, d ’autre part.
Nous citons :
« Si tout avait évolué conformément à la volonté des 
banques, ces dernières auraient eu pratiquement la 
haute main sur le nouvel instrument conjoncturel. Il 
n’est donc pas excessif de dire que le loup aurait 
été fait berger !
Le projet de révision montre que l’on n’a déjà que 
trop largement tenu compte de l’avis des banques, 
et sa rédaction correspond davantage aux intérêts 
des instituts financiers qu’aux exigences du bien 
commun.
Si la nouvelle loi sur la Banque Nationale devait être 
appliquée dans le même esprit, on se dit qu’il serait 
préférable de s’en tenir à l’actuel état des choses. » 
Wunderle est un collaborateur économique très pru
dent dans ses jugements.
M. Louis Guisan, dans la « Gazette de Lausanne », 
trouvait encore de trop les quelques concessions 
qu’ont dû faire les banques.


